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'MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL.

FRANGE.
Paris , le i4 juillet. — M. Thiers vient de faite 

une chute de cheval au bois de Boulogne ; étant h 
terre , il a été traîne' par son cheval pendant quel
ques instans ; mais il n’en est pas résulté dacci
dent grave.

.— Aujourd'hui , l4 juillet , anniversaire de la 
prise de la Bastille , le roi recevra aux Tuileries 
le petit nombre des électeurs de 1789 qui vi
vent encore et une députàtiôn des vainqueurs de 
la Bastille.

DÉPART DE DON CARLOS.

On lit dans la Gazette de France :
« La nouvelle du départ du roi Charles V de 

Londres, apportée ce matin par les journaux an
glais , a produit la plus vive-sensation.

» Bientôt après on a appris que ce prince était 
arrivé à Elisondo, et qu'a son arrivée il avait pré
sidé son conseil, composé de juntes des provinces. 
On ne peut se faire une idée de l’enthousiasme qui 
a éclaté à la vue de ce prince. Tout porte à croire 
qu’à partir de ce moment les événemens vont 
marcher rapidement vers le dénouement dans la 
Péninsule , et que les cortès nationales prendront 
la place des prétendues cortès octroyées par Chris- 

: tine. »
( Suit la proclamation de D. Carlos.)
— La lettre suivante a été adressée par M. Jauge 

à la Gazette de F rance :
» Monsieur ,

.. Je m’empresse de vous apprendre que je viens 
de recevoir une lettre d Espagne par laquelle je suis 
officiellement informé que S. M.le roi Charles V est 
arrive le 9 de ce mois au milieu de ses fidèles su
jets armés pour la défense de ses droits. Sa présence 
a partout excité le plus vif enthousiasme.

» S. M. Charles V , en m’accordant le titre de 
son banquier , a bien voulu accepter les services de 
ma maison pour la négociation d’un emprunt dont 
les conditions sont depuis longtemps consenties , 
niais dont la publication a été, d’un accord com
mun , subordonnée à la présence de S. M. sur le 
sol de son royaume. Cet événement étant aujour- 
d hui accompli , il.est de mon devoir de donner 
connaissance de cet emprunt au publie et de faire 
savoir , en attendant la très-prochaine publication du 
prospectus , que les souscriptions seront reçues dès 
R présent dans mes nonveaux bureaux, passage San- 
drié, n. 5.

” En publiant dans votre feuille de ce soir ,1a pré
sente lettre, vous obligerez celui qui a l’honneur 
d’être , etc.

Paris, (4juillet 1834. jltnedèe Jauge. »
Le banquier Jauge vient d’être arrêté à la 

bourse , par deux commissaires de police, aux ap- 
. plaudissemens de toutes les personnes présentes, dont 
plusieurs même menaçaient de lui faire un mauvais 
parti. Il y a eu sur son passage des rassemblemens 
considérables.

On lit dans le Journal des Débats :
« Un journal légitimiste annonce ce soir la ren

trée du roi en Espagne. C’est la fuite de Londres, 
«est le voyage clandestin dont on ignore encore là 
rentable destination que la Gazette de France ap
pelle de ce nom pompeux !

’’ Nous répétons l’article de la Gazette et la pro- 
quelle fait adresser par D. Carlos au 

peuple espagnol, sans en garantir aucunement l’au- 
Pén’ ^6S souvera*ns de sou choix , dans la
leur. * nonl pas vu jusqu’ici tellement prospérer 

que nous paissions nous inquiéter

sérieusement du triomphe de la Gazette contre le 
sysleme qui a vaincu à la fois dans deux royaumes 
par le peuple, par l’année et par les alliances.

» Un banquier de Paris, M. Jauge, a adressé ce 
soir à la Gazette de France une lettre dans laquelle 
il lui annonce ojßciellement l'entrée de D. Carlos 
en Espagne, et prévient le public que ses bureaux 
sont ouverts aux souscriptions peur le nouvel em
prunt du roi d Espagne.

» Il y a des causes perdues que ne relèvent ni 
les expéditions ni les emprunts. »

RENSEIGNEMENS SUR LA FLOTTE ANGLO-FRANÇAISE,

La corvette française la Meuse qui vient d’arri
ver a Toulon , apporte les détails qui suivent :

Bade de Paiecchia, le 17 juin 183 t.
Nous avons entendu dire ici qpe les ports de la 

Russie faisaient de grands approvisionuemens. Nous 
avons su aussi que l’escadre russe qui e'tait entrée 
à Constantinople et qui en était humblement sor
tie en présence de la nôtre n’avait pas licencié 
son monde ; mais rien »’indiquait une démons 
tration sérieuse de la part de cet empire , dont 
on s’exagère les forces , et aujourd’hui , à notre 
grand étonnement nous voyons arriver une flotte 
anglaise avec des troupes de débarquement. Ou nous 
annonce une escadre française et une division amé
ricaine.

L’escadre anglaise , si elle se renforce encore , 
comme on le dit, sera formidable. Nous avons déjà 
vu six vaisseaux, dont douge, à ,trois ponts et qua
tre de 74. Quatre frégates, deux du premier rang 
et trois bricks. Eu voilà presqua sez pour battre 
les Moscovites. Un certain sentiment que nous 
éprouvons , très-vif à ieur égard , suppléera au nom 
lire.

Le vice-amiral anglais Rowley a son pavillon sur- 
leff trois ponts de Britannia. Douze cents hommes 
de troupes de débarquement et quelques pièces de 
campagne sont repartis sur les bâtimens de cette 
escadre qui attend d’autres

sont devenues tellement bruyantes, que les sentinelles du jardin 
ont été obligées d’y mettre fin.

“ N paraît que la mésintelligence qu’on attri
buait à la cour de Suède contre le gouvernement 
français était sans fond’ement. Le comte Lowen- 
hielm , ambassadeur du roi Charles Jean, est at
tendu prochainement à Paris.

Le theatre français déploie en ce moment une 
grande activité; sous peu de jours, il donuera une 
piece nouvelle de M. Ancelot, et déjà Ton annonce 
la lecture et la mise en répétition d’une comédie 
nouvelle de M. Seribe , en cinq actes , et deux au
tres ouvrages de M. Victor Hugo et Alfred de Vi- 
gny , qui ont confié leur rôle principal à madame 
Dorval.

— Le prince Louis Bonaparte avait demande' 
à faire partie du contingent d’artillerie bernoise 
appelé à se rendre au camp fédéral de Thon ne. 
Cédant au vœu du jeune prince, le conseil exé
cutif l’a nommé officier d’honneur avec le rang de 
capitaine.

— Madrid est tranquille. hier à midi , deux agens de la po
lice de sûreté poursuivaient un hoinnïe de 50 ans environ. Arrivé 
dans la cour du Palais de Justice, cet individu réclamait à 
grand cris l'intervention du commissaire de police, ajoutant qu’on 
portait, sur sa personne , une atteinte à la liberté individuelle , 
et dés lors les flâneurs de s’attrouper et de se récrier. Mais 
bientôt ils ont changé d’opinion lorsque le prisonnier inter
pellé à répondu avec effronterie: « Voilà mes papiers , je 
nie nomme Monigon (Jean-Baptiste Michel) , forçat de pro
fession , j’ai rompu mon ban pour venir à Paris, parce que 
les ressources ne manquent jamais aux gens d’esprit dans 
mie grande siile. n Un des spectateurs lui dit : « Mais vmis 
aviez donc commis un crime? — Peu de chose , répond 
Monigon en riant, un vol avec toutes les circonstances de 
fausses clés Pt le reste; j’ai été condamné à 16 an, seule
ment , et ce n’est pas trop. » II serait difficile de décrire 
l’indignation qu'ont excitée tant de turpitude et de cy
nisme.

— M. Nills, de Boston, a fait, le 6 mai dernier-, 
à New-York, une ascension aérostatique dans un 
ballon de moyenne grosseur. Il s’est élevé jusqu'à 
la hauteur de deux milles un quart (le thermo
mètre marquait alors 33 degrés de Beau mur). .Cetteî attend üautres vaisseaux et dautres i. , . .- . --r, ..., I c . r\ . ,, . o . hauteur est prodigieuse si loti considéré I état detroupes de rentort. Que» veut-on taire? G est une I - - - r & - uc

énigme. Après un très-petit séjour à Nauplie , cette
flotte a fait route pour Salamine ( golfe d Athènes ).
On assure que l'amiral anglais était étonné de ne
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leurs destinées,

pas voir encore arriver la division française : c’est 
ce qui annonce clairement que nous devons agir de 
concert avec elle et avec des forces , sinon égales , 
du moins assez considérables, puisque la flotte com
binée doit se composer, dit-on, de plus de vingt 
vaisseaux et des frégates à l’avenant. Ou chuchote ici 
que c’est pour Constantinople que se préparent ces 
grands mouvemens.

— Un sieur Durand, fabricant à Saint-Quentin, prétex
tant un voyage à 1 ouvriers, avait pris la route de Pans et 
était venu faire diversion à la monotonie du mariage dans une 
maison de modes de la rue Vivienne. Sa femme en donnanl 
à son-époux le baiser d’adieu , lui avait dit : je profiterai de ton 
absence pour aller voir notre enfant en nourrice. Mme, Durand 
avait pris aussi la route de Paris et y était arrivée trois jours après 
-son conjoint. Il va sans dire que madame Durand n’éla t 
point partie seule , un garçon pharmacien de la grande rue 
à Saint-Quentin avait pris’ place dans la diligence à côté 
d’elle.

M. Durand avait poussé hier jusqu’au Jardin des Plantes 
avec sa nouvelle dulcinée de la rue Vivienne , on avait suc- 
successiveinent parcouru le Musée de Minéralogie et le Ca
binet d Histoire Naturelle ; or , on -avait tait une pause devant 
le lion d Alger et le sapajou de Brésil , on avait pris du lait 
au Labyrinthe et l’on était arrivé ainsi devant la girafe. Au 
moment que M. jDqrand lève la tète pour mssurer des yeux 
le long cou de 1 animal , un violent coup de poing lui en
fonce le chapeau sur |es yeux ; M Durand se retourne et 
apeiçoit une femme furieuse qui frappe de plus belle et in
jurie la modiste ,qui accompagnait M. Durand. La foule a dès 
lors quitté l éléphant et les ours pour assister à ce débat con
jugal. Le mari à^son tour a demandé à Mme. Durand comment 
elle se trouvait à Paris avec M. Synrphorien. Les explications

atmosphère au moment du départ de l’intrépide 
aéronaute : il neigeait à gros flocons.

A une distance de-huit cents pieds delà terre, 
il fut assailli par un coup de vent tellement vio
lent , que la nacelle et le ballon qui la soutenait 
tournèrent plusieurs fois sur eux-mèmes avec une 
rapidité vraiment effrayante.

Un second coup de vent l'éleva à une hauteur 
extraordinaire, et le transporta, dans le court es
pace de dix-sept minutes, de l'autre côté de la baie ■ 
de Chesapeake , c’est-à dire à quatorze milles (près 
de cinq lieues françaises) plus loin que l’endroit 
ou il comptait descendre. Enfin , après de nom
breux efforts , il parvint à déployer son parachute, 
et à regagner la terre qu’il avait quittée depuis* 
environ trois heures.

— La ville de Sant-Yago, dans le Chili, a été dé* 
truite par un tremblement de terre le 20 janvier à 
huit heures du matin ; la ville était bâtie sur un 
volcan caché. Une étendue de pajis de trois jieues 
de long et de deux de large a disparu avec les forêts 
qui la couvraient. La surface présentait l’aspect d’une 
savanne encombrée île pierres et de sable. Tous les 
arbres ont été déracinés. Pendant vingt-quatre heu
res , le tremblement de terre a continué; la ville 
n’est plus qu’un monceau de ruines. Les vagues for- 
niées par la terre roulaient comme celles de la mer 
agitée par la tempête. 80 personnes, ont péri, le 
reste n’a échappé à la mort qu’en se réfugiant sui’ 
une colline qui, vivement ébranlée , n’a pas été ren
versée; on ne voyait partout que misère et déso
lation.



BELGIQUE.
SÉNAT

<Jent de la comjnission d'industrie, lui ont été four
bis-,,et.,6et honorable membre est au moment de ter- 

tminier son travail,

Séance du i5 juillet.— Après une courte discus
sion , le se'nat, consulté par M. le president , pro
nonce, à une grande majorité', l’ajournement de 
toute discussion sur la loi provinciale jusqu’à la pré
sentation de la loi communale.

On nomme ensuite les commissions charge'es de 
l’examen des projets renvoyés à l’assemblée par la 
chambre des représentai , ce sont : pour la loi 
sur les démonstrations en Faveur de la famille d’O- 
range-Nassau , MM. le comte d’Arschot, le baron 
de Sécus , Lefebvre-Meuret, le comte d’Andelot, le 
comte F. de Robiano; pour les trois lois concer
nant des pensions , MM. le baron d'Haultepenne, de 
Rouillé, de Borluut, le baron d’Hooghworst, Deman , 
d’Hobbruge ; pouiq la loi sur les enfans trouvés 
MM.de Haussy, van Muyssen, de BarédeComogne, 
le comte Vilain XIIII , Engler; pour la loi sur la 
sortie du bétail , et la loi sur l’entrée des toiles 
étrangères , MM. le baron de Pélichy , le marquis 
de Rhodes , de Conninck , le baron Dubois, Piers 
de Raveschoot.

Demain , séance à deux heures.

CHAMBRE DES REPRESENTA«*.

Fin de la séance du t5 juillet — Un long débat qui 
renlt-e dans la discussion générale soulève différentes questions 
controversées-

'M. d'Huart ramène la discussion à son point véritable , 
celui de décider s'il y aura ou nou majoration du droit 
de douane existant aujourd’hui. La clôture ! La clôture ! Elle 
est mise aux voix et adoptée.

La première partie de l’article premier qui décide qu’il 
y aura un changement de tarif est adoptée.

M. Legrêlle, M. Smits, M. Hullens seuls, se lèvent contre.
Le § t i est mis en discussion.
M. le ministre de l'intérieur pose en principe que la sec

tion centrale veut deux choses i augmenter les droits dans 
certains cas , et prohiber dans certains autres. Quand à lui, 
il croit inoportun de songer au maximum et au minimum
dans un moment ou la Belgique fait tous les efforts pour en-

faiigager les nations voisines avec lesquelles elle veut faire des 
traités de commerce à renoncer au système prohibitif.

Le ministre doutant qu’il faut faire décider par la eharn- 
bre s’il y aura un maximum et un minimum.

M. Fleussu, dans un discours où il réfute longuement 
les divers défenseurs du projet , vote pour l'augmentation 
du droit et rejette la proposition du maximum et du mi 
nimum.

M. Devaux parle dans le même sens,,
La chambre entend encore M. Dumont en faveur du 

maximum.

Séance du 16 juillet. — Les pétitions adressées à la cham
bre sont analysées et renvoyées à la commission chargée d’en 
faire le rapport. Une d’entr’elles relative aux céréales est dépo
se sur le bureau.

Sur la demande da plusieurs membres , M. le président 
donne lecture de cette pétition.

M. Trcnteseaux écrit qu’il ne pourra assister de quelques 
jours aux séances. Pris pour notification.
’ M. de Renesse donne lecture d’une lettre de M. Angillis, 
qui ne pouvant assister assiduement aux séances de la cham
bre déclare donner sa démission de membre de la chambre
des représentans. ....

Il dépose son mandat avec la conscience d avoir rempli 
aon devoir, et de n’avoir travaillé que pour la gloire et le bon
heur de son pays. .... . . ,

Notification en sera faite a M. le ministre de 1 intérieur.
L’ordre du jour appelle la suite de la discussion de la loi sul

les céréales. La discussion est ouverte sur la seconde partie de
l'article premier. ... ,

M, Jullien combat le système de la section centrale et 
relève principalement diflérens argumens présentés par M. 
de Muelenaere , qui a dit que la loi n’empêcherait pas les 
grains de baisser, mais que c'était une loi de satisfaction.
8 Messieurs, dit l’orateur, je n’ai jamais entendu parler de 
loi de satisfaction. Peut-on donc jeter cette loi à l’agriculture 
somme on jette un jouet à un enfant qui pleure ?

Je regrette de voir une grand« .partie de la ehambre en 
désaccord avec le gouvernement dans cette circonstance. 
Il n’en est pas d’une question de subsistance comme d’une 
question politique. Dans une question aussi vitale que celle 
des grains, c’est au gouvernement à la régler ; lui forcer la 
main ce serait le rendre responsable de notre vote et des 
conséquences qu’il peut avoir. Quant à moi, dans ces sortes 
de questions je croirai de mon devoir de voter avec le gou-

^L’orateur termine en disant qu’il adoptera un droit plus 
fort pour favoriser l’agriculture, mais il repoussera de toutes 
ses forces le système du maximum et du minimum.

— Les fabricans de pianos , à Bruxelles, vien
nent d'adresser une pe'tition à la chambre des re- 
prése'ntans, par laquelle ils sollicitent que les droits 
d’entre'è en Belgique des pianos étrangers soient 
les mêmes que ceux perçus en France. A l’appui 
de leur demande , les pétitionnaires exposent que 
leur industrie, qui sous le rapport de la perfec
tion , peut rivaliser avec les pays étrangers, se 
trouve presque entièrement paralysée par la facile 
entrée des pianos étrangers, qui ne paient qu’un 
droit de 5 p. c. tandis que les pianos belges paient , 
à leur entrée a l’étranger, un droit qui équivaut à 
peu près à une prohibition.

— Un arrêté royal a .réduit les droits de navi
gation sur le canal de -Charleroi à Bruxelles. La 
circulation sur la route entre ces deux villes paraît 
avoir souffert de celte réduction , qui fait préférer 
au commerce les transports par la voie du canal: 
de là , des plaintes adressées au gouvernement par 
les fermiers des barrières de la route qui , depuis 
ce nouvel arrêté voient diminuer les produits de 
leur perception. L’un deux, le sieur Nicaise , ad
judicataire des barrières de Mont-St-Jean et des 
Quatre-Bras , avait porté ses griefs eu justice ; il 
réclamait du ministre des finances une indemnité 
proportionnée au préjudice qu’il disait avoir souf
fert. Le tribunal de Bruxelles, saisi de celte con
testation , vient de déclarer non fondée la récla
mation du sieur Nicaise.

Cejugementest conforme aux principes déjà sanc
tionnés par trois arrêts de la cour de Bruxelles.

- Il y a trois jours, le maréchal des logis Ghal- 
tain , commandant la brigade de la gendarmerie en 
station à Ath , accompagné du gendarme Boulard à 
la résidence de Frasnes , a arrêté le nommé Alexan
dre Pezain , sorti tout récemment de la maison de 
détention de St.-Bernard où il a été détenu pendant 
l8 mois pour vol. Cet individu, en compagnie d’un 
autre et detrois femmes, parcourait tous les lieux 
publics où se trouvaient une affluence considérable 
de monde à cause de là kermesse, et changeait tou
jours pour le paiement des comestibles qu’ils ache
taient ou les dépenses qu’ils faisaient au cabaret, des 
pièces d’un demi-franc , un franc et de cinq francs. 
Plusieurs pièces de cinq francs fausses ont été sai
sies; elles sont à l’effigie de Charles X et de Louis- 
Philippe, sont très-bien imitées si ce n’est qu’il n'y 
a pas autour ces mots : Dieu protège la France , 
aucun autre cordon n’existe en remplacement de 
ce* mots. Pezain seul a été arrêté, ses co-prévenus 
ont pu parvenir à se soustraire à la vigilance de 
la gendarmerie par suite de l’ohscùrité de la nuit.

— Une visite domicilière faite il y a deux jours 
chez un boutiquier de celte ville , forçat libère , 
véhémentement soupçonné d’être auteur ou du 
moins complice par récelement de différens vols 
cemmis tant à Bruxelles que dans d’autres villes , a 
eu pour résultat la découverte d’une grande qnan 
tité de pièce d’or de io florins cachées dans dif
férens endroits de la maison occupée par cet in
dividu. Les investigations du commissaire de police 
ont été' jusqu’à remuer les cendres encore fumantes 
d’un poele dite cuisinière ; il en a retiré au 
grand étonnement des assistans environ <joo francs 
en or; aucun objet provenant de vol n’a été trouvé.

lisons dans un journal de Bruxelles qu’on a l'espoir 
de voir écarter de la loi, la disposition la plus dé
fectueuse quelle contienne, celle de la fixation d’un 
minimum -et d’un maximum, et en effet, plusieurs 
orateurs parmi ceux qui ont voté une augmentation 
de droit, sc sont prononcés contre cette fixation, 
Au commencement de la séance , M. de Renesse » 
donné lecture à la chambre d’une lettre de M. An- 
gillis,, dans laquelle l’honorable membre déclare qae 
ne pouvant assister régulièrement aux travaux de la 
chambre, il croit devoir donner sa démission des 
fonctions de représentant.

que

On lit dans une 'feuille de la capitale : ’« On 
parle de la réunion d’un congrès à Bruxelles pour la 
solution de nos affaires avec la Hollande. » 

Cette nouvelle mérite confirmation.

Nous reproduisons, sous la rubrique de France,’ 
quelques détails sur la flotte anglo-française dans 
les parages du Levant. La présence de* forces si 
considérables sur ce point du globe donne lieu ! 
beaucoup de commentaires. Différons journaux y 
voyent un symptôme de guerre générale de la na1 
turc la plus alarmante ; suivant eux l'Angleterre! 
aurait dessein de -forcer le passage des Dardanelles,I 
La feuille de Francfort calcule déjà que les luilll 
cents pièces de canon des châteaux du détroit suffi
ront pour -répondre aux mille bouches à fen deft- 
flottes combinées. A la bonne heure. On ajoute« 
que le fier langage, tenu depuis quelque temps, à lai 
France et à [’Angleterre dans la semi-officielle G»-l 
zette d'Angshourg vient encore à l’appui de l’opinion 
de ceux qui regardent une guerre prochaine connut 
chose inévitable. C’est fort 'bleu ; mais nous
mous mieux en croire aux paroles de lord Grew 
Ce ministre, et il ny a de cela que de quel
ques jours , mettait au nombre des litres qui 
devaient recommander son administration la con
servation de la paix en Europe. Est il raisonnable 
de penser que si l’Angleterre était à la veille d’en
tamer une guerre, le premier ministre du pays, 
viendrait se vanter aux chambres d’avoir su cm 
server la paix ?

LIEGE, LE 17 JUILLET.

BRUXELLES. LE 16 JUILLET.
Les membres de la députation de l’industrie 

cotonnière sont de nouveau à Bruxelles : les der
niers renseignemens réclamés par M. Zoude, prési-

On a reçu des nouvelles de Londres qui vont 
jusqu’au lundi iij. A cette date, on ne savait rien 
encore touchant la recomposition du ministère 
anglais. Dans la journée du i3, de nombreuses 
démarches avaient été faites auprès des deux mi
nistres sortans pour les engager à rester au pouvoir; 
on disait que lord Althorp ne se montrait point 
éloigné d’accéder aux instances qui lui étaient fai
tes ; mais que lord Grey était inébranlable dans 
sa. première résolution.

Les journaux de Paris confirment Ta nonvélk 
de la fuite de don Carlos. (F. France.)

— Un arrêté du u8 juin dernier approuve l’ail 
judication qui a eu lieu le 2.3 même mois de,la 
construction, par voie de concession de péage , d’un 
pont sur la Vesdre, en face de l’hôlel des Bains] 
à Chaudfontaiue, et en déclare concessionnaires! 
MM. Coppenneur , bourgmestre de Chaudfontaiue, 
Lepage, fabricant d’armes, et de Beghein , bourg
mestre de Vaux-sous-Chèvremont, tant pour eut 
qu’au nom des actionnaires qu’ils représentent;

— On écrit de Namur, u 5 juillet: «’Unegri 
affluence de monde s'était portée aujourd’hui sufj 
la route de Liège, pour y voir le résultat d’uir’ 
course au trot. Au nomine des parieurs se trou-.parieurs se
vaient MM. Baucliau, de Woelmofit et de Mo"1' 
pellier ; ce dernier a remporté le prix de troi| 
cents francs.

» Le beau cheval anglais de M. de MontpeP 
a parcouru la distance d'une lieue, en lo i|3 s'il 
nutes. En coinmenemt la course, le cheval de^ 
Bauebau était en avant environ de 3oo pas. »

La discussion de la loi sur les céréales continue.
Bon nombre d’amendemens ont été présentés, et
tout annonce que les délibérations de la chambre «•>-.- -o --— ..—- t—------ — -------- . -
sur la matière -ne touchent point à leur terme. Nous J mage ; .se sont empressées do diriger leurs nm,cl

— Ou lit dans le Nouvelliste du Limbourg •'
a Le département de la guerre hollandais p"f<! 

décision du l6 juin dernier, vient d’autoriser 1e" 
voi en congé illimité de plusieurs miliciens ; c’ei' 
ensuite de cette décision que 63 individus appat 
tenant à la province de Limbourg et servant dar 
le 3° bataillon d’artillerie de campagne en garnis01 
à Maestricht, viennent d’être renvoyés dans le°ri 
foyers le io du courant.

» C'est sans doute encore une dérision de la pa 
du gouvernement hollandais, de délivrer des c°a 
gés illimités, car comment voudrait-il, en cas , 
besoin, faire rentrer sous -ses drapeaux des in1'1'1' 
dus nés en Belgique et par suite habitant un te 
ritoire où certainement il ne pourra ni osera fl‘ 
voyer ses maréchaussées !

» Aussi quelques administrations communales' 
zèle desquelles nous nous plaisons de rendre j1®



. ï-

,

pardevant M. Ie gouverneur de la province‘'■pour 
tire incorporés dans notre armée où le général Dib- 
Ij.-Is pourra venir les quérir lorsque son gouver- 
vernement jugera à propos de révoquer les congés 
illimités ! ! ! »

— On apprend par une lettre particuliere de 
Home, que le cardinal Bernetti., secretaire d état , 
est gravement malade. C’est Mgr. Capaccini , ancien 
nonce à Bruxelles, qui est chargé par interim de 
son portefeuille.

— On écrit de Francfort qu une bande de vo
leurs, forte de 3o à 4° individus, qui rode dans 
les environs de Westerwald eu Nassau et qui y com
met des forfaits horribles, a causé une grande sen
sation parmi les habitans de ces endroits. Dans la 
Huit du 1 au 3 une forte garde fut commandée à 
lùmbourg pour faire des poursuites, mais elles fu
rent sans succès. Le public pense que la bande 
a des buts politiques et se compose en partie de 
proscrits.

— On lit dans un journal de Bruxelles : —Mal
gré la grande abondance de la récolte des foins , 
on a remarqué que dans les ventes sur pied qui ont 
■eu lieu ils ont obtenu des prix très élevés, dans 
quelques localités on a calculé que ta botte reve
nait de 9 à io sous.

— L’ex-adjoint du sieur Helsen, l’abbé Lanssen, 
s’est pourvu en cassation contre l’arrêt de la cour 
d’assises de Bruges qui le condamne à 6 mois de 
prison.

— On écrit de Gottingen , 3 juillet :
» Des scènes sanglantes ont eu lieu du 2g au 3o 

juin dans les buvettes voisines entre les paysans et 
les étudians. Le premier jour un étudiant pour 
quelques paroles insignifiantes fut cause que les 
paysans maltraitèrent d'une manière indigne fous 
les étudians qui étaient réunis au Schutzenhof. 
Une auberge qui leur avait servi de refuge a été 
presqu’eiitièrement détruite. Le jour suivant les au
torités de l’université prirent des mesures pour que 
les étudians ne se portassent pas à la vengeance et 
firent surveiller les 5o étudians à peu près qui se 
trouvaient dans lesdites buvettes. Cependant les au
torités locales paraissaient n’avoir rien fait de leur 
côté pour éviterle tumulte, de sorte que les paysans 
animés par l’eau-de-vie battirent la caisse et atta
quèrent les étudians paisibles à coups de fourche 
®t de pique et ne lâchèrent pas avant que tous fus
sent terrassés ou sortis du village. Les autorités de 
l’université même en ont été victimes. Un escadron 
de cavalerie envoyé sur les lieux a fait beaucoup 
d arrestations ; la justice instruit l’affaire. »

— Une lettre de Constantinople annonce que le 9 
mai a été conclu entre le gouvernement anglais et le 
schah de Perse un traité de commerce sur les mêmes 
bases que le traité perso-russe.

~ Un ukase de l’empereur de Russie ordonne 
qu il sera frappé à Varsovie une nouvelle monnaie 
d or , de la valeur de 3 roubles, qui portera le nom 
de ducat russe, avec l’indication de la valeur en 
langue russe et polonaise. Les monnaies d’argent ac 
tuelles pourront être frappées aussi à Varsovie, avec 
J indication de la valeur en langue polonaise, et ces 
monnaies auront cours en Russie et en Pologne.
~ O*1 écrit de Valenciennes, i5 juillet :
“ 11 7 a quelques jours un nommé lierai. Bé

nard fut arrête coinine prévenu de démence fu 
ïieuse , et on lecroua â la prison de Valenciennes : 
nier matin , il se trouvait auprès d’un prisonnier 
avec lequel il conversait d’une manière calme et 
paisible en apparence! Tout-à-coup , saus le plus 
léger motif, Bénard saisit un couteau qu’il por- 
fait sur lui et veut le plonger dans le ventre du 
prisonnier. Heureusement ce dernier put parer le 
«oup, et il en fut quitte pour une large blessure à 
ta main. »

■—On écrit de Naples , a3 juin :
“ Le Vésuve, qui, depuis une quinzaine de jour 

*'t resté tranquille , est maintenant violemnien
aëllé intérieurement et extérieurement.
vée t ’ ane êra"^e c<donne de fumés s’est éle 

e ont d’un coup jusques au ciel , qui était câlin 
»"l'1^ ^ a aussitôt oLiseurci- 
i p?0’ on a entendu de fortes dêton nation« 
1 ) 1 «bord séparées par d’assez longs intervalles

sont, devenues, versla fin de la journée, plus fre- 
quentes et plus rapprochées.

» Le 24, la lave s’est fait jour et a débordé dan 
le milieu de la nuit, du côté du lieu connu sous ls 
nom de Corcelle del Salvatore. En même temps le 
volcan a vomi une quantité prodigieuse de pierres 
sulfuriques et de flamèches qui sont tombées à une 
grande distance.

» A partir du 22 , les détonations et les explo
sions se sout succédées jour et nuit sans aucune 
interruption. Le mont Somma, le vieux cratère et 
l’Atrio del Cavallo sont actuellement couverts de 
matières volcaniques, et un trou dont on n’a pas 
encore pu sonder la profondeur existe depuis peu 
d’heures sur le côté du Vésuve qui regarde la tour 
du Grec. ( Giornale délits Dite-Sicile. )

Voici la lettre encyclique que le pape vient de 
lancer contre le livre de l’abbé de Lamennais :

GREGOIRE PP. XVI

Vénérables frères, salut et bénédiction apostolique„
Nous avions été comblé de joie ,en apprenant les illustres 

témoignages de foi , d'obéissance et de teligion qui ont par
tout accueilli notre Lettre encyclique do 15 août 1832 , dans 
laquelle nous avons fait connaître, d’après le devoir de no
tre charge , à tout le troupeau catholique , la doctrine saine 
et seule à suivre, sur les ditlérens points qui y ont été trai
tés. Notre joie fut augmentée par les déclarations de quel
ques-uns de ceux qui avaient approuvé les projets et les sys
tèmes dont nous nous plaignions , et qui s’en étaient montrés 
très imprudemment les fauteurs et les défenseurs. Nous com
prenions bien que le mal 11’était pas entièrement détruit ; des 
écrits impudeus répandus dans le public et d’obscures me
nées nous avertissaient trop bien des dangers dont l'église et 
1 ordre temporel étaient encore menacés ; c’est pourquoi nous 
désapprouvâmes hautement ces machinations , dans le Bref 
que nous adressâmes au mois d’octobre 1833 à notre véné
rable Frère l évéque de Ruines. Mais pendant que cette af
faire nous causait une vive inquiétude, celui-là même qui 
était le principal auteur de notre, affliction , nous rendait à 
la joie , en nous envoyant, le 11 décembre dernier , une dé
claration daus laquelle il assurait , eu termes clairs et formels, 
qu’il admettait uniquement et absolument la doctrine exposée 
daus notre Lettre encyclique, et qu'il n’écrirait et 11'approu- 
verait rien qui y fut contraire.

Nous avons donc aussitôt ouvert les bras de notre charité 
paternelle à notre fils, plein de confiance, comme nous de 
'ions l'être, que, touché de nos avis , il nous prouverait tous 
les jours d’une maniéré plus claire et plus certaine qu’il 
était vraiment soumis à notre jugement, d’effet comme de 
parole.

Mais (chose à peine croyable), après avoir été traité avec 
une affection si bienveillante , il oublia bientôt notre indul
gence et sa résolution ; et le bon espoir que nous avions 
conçu sur le fruit do noire instruction , sc dissipa ; aussitôt que 
nous eûmes appris qu’il venait défaire imprimer et de répandre 
partout un libelle français, petit volume, maisgiosde perver
sité , intitulé : Pai oies d'un Croyant ; et quoique cet ouvrage ait 
paru sans nom d’auteur , des écrits publics l’ont fait assez” con
naître.

Nous avons été saisis d'horreurs , vénérables frèt es au pre
mier coup d’œil que nous y avons jeté, et déplorant l’aveu- 
gteuient de l’auteur, nous avons compris à quels excès se 
porte la science qui n’est pas selon Dieu , mais qui est he- 
lon les enseignemens du monde. Car au mépris de la pro
messe qu’il nous avait faite dans sa déclaration, il a entre
pris, suus le voile trompeur des belles phrases et à la faveur 
de quelques fictions captieuses , d’attaquer et de renverser la 
doctrine catholique que nous avons exposée, en vertu de 
l’autorité confiée à notre humilité , dans notre susdite Lettre 
encyclique , sur la soumission due aux puissances, sur lobli 
galion de délivrer les peuples de la funeste contagion de 
t'indifféréntisme, et de mettre un frein à cette extrême licence 
d opinions et de discours . enfin sur cette damnable liberté de 
leoiiscience qu’on étend à tout, et sur cette détestable conjura
tion d’assuciatious , formées de membres appartenant à toutes 
sortes de secte et liguées contre l’église et contre la puissance 
temporelle,

Notre esprit répugne à citer tout ce que l’auteur a écrit 
pour rompre tous les liens de la fidélité et de la soumission 
due aux princes les eflorls qu’il a faits en jetant partout le 
brandon de la discorde, pour troubler l’ordre public, faire 
mépriser les magistrats, enfreindre les lois. et détruire tous 
les élémens de la puissance spirituelle et de la puissance 
temporelle. De là cette supposition nouvelle et injuste , par 
laquelle il représente la puissance temporelle comme con
traire et hostile à la loi divine -, de là cette calomnie mons
trueuse ou elle est appelée l’œuvre du -peclié et U puissance 
de Satan ; de là les outrages adressés aux supérieurs ecclé
siastiques comme aux princes, sous le prétexte absurde 
dune alliance criminelle formée entre eux pour déduire les 
droits des peuples. Non content de cette tentative auda
cieuse , il pretend faire admettre une liberté absolue d'opi- 
mous, de paroles et de conscience; il félicite et bénit des 
soldats qui vont combattre pour arracher, dit-il, cette li- 
berté O la tyrannie ; emporté comme par un excès de fu
reur, il appelle de toutes les parties de la terre les ligues et 
les associations, les pressant, les excitant et les poussant à 
ces attentats criminels, aveé tant de violence que, sur ce point 
là aussi, nous comprenons bien qu’il foule aux pieds nos avis
et no9 instructions.

Noua nous lasserions s il fallait énumérer tout ce qui

entasse dans cette production impie et audacieuse, pour 
détruire les institutions divines et humaines Mais ce qui «x 
cite particulièrement l’indignation, ce que la religion ne 
saurait absolument tolérer, c’est que l’auteur ose invoquer 
les lois divines pour semer ses erreurs et faire étalage de 
cet amalgame, auprès des lecteurs imprudens; c’est que,se« 
présentant devant eux comme uu auteur inspiré, comme ua 
homme envoyé de Die*, et commençant son œuvre au très- 
saint nom de l’auguste Trinité , il ose partout affecter le 
langage des saintes Ecritures, pour délier les peuples de la 
loi de l’obéissance, et en employer les paroles qui sont le» 
paroles de Dieu , pour leur inculper ces coupables extrava
gances détournant artificiellement et audacieusement le sens 
du texte , afin de pouvoir avec d’autant plus de confiance , 
comme disait St Bernard, a donner les ténèbres à la place 
* de la lumière, et le poison au lieu du miel, ou plutôt 
*> 1® poison mêle avec le miel , forgeant ainsi un nouvel évan- 
n gile pour les peuples , et établissant un autre fondement que 
» celui qui a été établi «

Mais celui qui nous a placé comme une sentinelle en 
Israël , afin d’avertir de l’erreur ceux que Jésus-Christ, Tau*, 
teur et le consommateur de la foi, a confiés à nos soins, nous 
défend de garder le silence sur cet énorme attentat contre la 
sainte doctrine.

C’est pourquoi , après avoir pris l’avis, de quelques un» 
de nos vénérables frères les cardinaux de la sainte Eglise ro
maine , de notre propre mouvement, de science certaine et 
de la plénitude de l’autorité apostolique, nous réprouvons et 
condamnons le livre intitulé Paroles d'un Croyant , dans le
quel, par un abus impie de la parole de Dieu , on séduit 
les peuples et on les invite à rompre tous les liens de l’or
dre public, (à ébranler et renverser les deux autorités, à ex 
ciler, fomenter et soutenir les séditions, les troubles et les. 
révoltes dans les empires ; nous condamnons ce livre comme 
contenant des propositions respectivement fausses, calomnieu
ses , téméraires , poussant à l’anarchie , contraires à la parole 
de Dieu, impies, scandaleuses, erronées, déjà condam
nées par l’église , surtout dans les Vaudois , les Wicléfites , le» 
Hussites et autres hérétiques de celte espèce. Et nous voulons et 
décidons que ce livre soit tenu pour réprouvé et condamné 
à perpétuité.

C est à vous maintenant, vénérables frères , de nous secon
der de tous vos efforts, et de faire tout ce que demande né
cessairement le salut de l’église et de l’élat. de peur que 4cét 
écrit, sorti des ténèbres pour la perte des hommes, ne de
vienne d’autant plus pernicieux qu'on s’abandonne aujourd’hui 
avec une sorte de fureur au désir de ces nouveautés, et] que 
le mal s’étend comme un cancer parmi les peuples, Faites- 
vous doue un devoir de propager la saine doctrine sur cette 
matière , de faire connaître l’astuce des novateurs, de veiller 
avec plus de soin que jamais à la garde du troupeau de Jé
sus-Christ, afin que l’ainour de la religion ,1a piété des ao- 
tions et la paix publique fleurissent et augmentent heureu
sement. Nous attendons avec confiance cette coopération de 
votre foi et des soins empressés avec lesquels vous travail
lez au bien commun , afin qu’aidé par Celui qui est le 
Pere des lumières, nous puissions nous réjouir, disant avec 
Saint-Cyprien que * l'erreur a été comprise et réfutée, qu'elle 
» u été terrassée par cela même qu'elle a été reconnue et 
» découverte. »

Du reste, c’est un grand sujet d’affliction de° voir à quel» 
excès et à quelles extravagances se porte la raison humaine; 
lorsque s’abandonnant aux nouveautés, on s’efforce, contre 
1 avis dé l’Apôtre , d être plus saye qu'il ne convient de l'être , 
et que se fiant trop à^soi-iuême, on ci oit devoir chercher la 
vérité hors de l’église catholique, dans laquelle elle se trouve 
sans la moindre tache d’erreur , et qui , pour cette raison , 
s’appelle et est véritablement la colonne et le fondement de 
la vérité. Vous comprenez sans peine, vénérables frères, que 
nous parlons ici également de ce système de philosophie 
nouvellement introduit, de ce système trompeur absolument 
indigne d'être approuvé, dans lequel , par cette passion ef
frénée pour les nouveautés , on ne cherche point la vérité 
là où elle se trouve certainement ; dans lequel dédaignant 
les traditions saintes et apostoliques , on prêche des doc
trines vides de raison , frivoles , incertaines, non approu
vées de I église, et dont des hommes extrêmement vains pré
tendent abusivement faire le soutien et I appui de la vérité 
même.

Mais pendant que nous sommes occupés à écrire ceci et 
que nous nous acquittons ainsi de la charge qui nous a été 
imposée d’en haut , de connaître , distinguer et garder la 
saine doctrine, la cruelle blessure faite à notre cœur par 
legarement de notre Fils, nous fait gémir, et dans la pro
fonde douleur dont il nous accable , nous n’avons d’autre 
espoir de consolation que dans son retour aux voies de la 
justice. Levous donc nos yeux et nos mains vers Celui que 
est le yuide de la sagesse , et réformateur des sages ; sup- 
pïions-le, par un redoublement de prières , de lui donner un 
esprit docile et un cœur , pour qu’il entende la voix du plus, 
tendre et du plus affligé des Pères , et pour qu’il se hâte de 
réjouir l’Eglise, et votre Ordre, et ce Saint-Siège, et Nous 
même enfin. 11 est certain que nous regarderons comme un 
jour heureux, celui où il nous sera donné de voir revenir 
notre Fils et de le presser contre notre seiu paternel; et 
nous espérons beaucoup que son exemple fera revenir tous 
les autres, qui, séduits par ses leçons, ont pu se laisser 
induire eu erreur, c’est alors qu’il y aura entre tous cet 
accord de doctrines , de conseils et de moyens , cette unité 
d’action et d’affection , qu il faut pour défendre l'Etat et 
l’Eglise. Nous attendons de votre sollicitude pastorale, que 
vous supplierez le Seigneur, de vouloir bien nous accorder 
cette grâce signalée.

Implorant pour cet effet l’assistance divine , nous voua 
donnons de bon cœur notre bénédiction apostolique , ainsi 
qu’aux troupeaux qui vous sont confiés.

Donné à Home à Saiut-Pierre, le 7 des calendes de juil
let (25 juin) de l’an D$34, de notre pontificat le 4®.
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WE DE LIEGE-
SUxtèriit ätt procès-verbal de la séance du conseil de régence 

du 29 juin <834.
Présens : MM. Louis Jaraine, Scronx, Closset, Robert, 

Déliassé, Hubartet Lefebvre.
Absens : MM. Nagelmackers, Raikem, de Behr, de La

minae , Richard , Billy ( indisposé ), Burdo , Lombard , Fran- 
kinet, de Stockhem , Dewandre , Bayet, Francotte et Piercot 
indisposé. )

Le conseil se constitue en conformité de l’art. 64 do régle
ment.

La séance est ouverte à 5 heures l|2.
Lecture est donnée du procès-verbal de la précédence séan

ce ( du 21 de ce mois. ) Il est approuvé.
La commission communique , par l'organe de M. Closset 

son rapporteur , les observations de la direction des contri
butions sur le projet dé règlement particulier relatif à la per
ception de la taxe municipale sur les eaux-de-vie , observa
tions transmises par M. le gouverneur le 7 juin courant. Elles 
sont relatives aux articles 11 , 12, 13 et 14. Le conseil 
adopte les changemens proposés, en se réservant de statuer 
au sujet de matières macérées que des distillateurs font sé
journer et fermenter dans leurs alambics, ce qui faedite la, 
fraude et n’a point été prévu par la loi du 18 juillet 1833 
ïl sera écrit spécialement pour cet objet à la direction des 
contributions et au directeur des taxes municipales.

— M. N.. .. prétend être propriétaire du terrain de 14 mè
tres 85 centimètres compris dans l'impasse delà Maternité vis- 
à-vis le ci-devant Biez-ftr inund.

L’arrangement consenti entre ce dernier et la ville , le 1er 
juin 1824 , porte que ledit biez est délimité par uno ligne 
droite tirée des maisons Derkentel et Valentin , en remontant 
le long des bâtimeus de l’école hollandaise, de la Maternité 
et autres, jusques à une ligne droite tirée de l’angle du jardin 
delà maison Nagant ( aujourd’hui Avanzo ) et du coin de la 
maison Lamotte.

Le conseil remarque que ledit terrain , clos par un mur 
avec porte dans ladite impasse, a été réservé pour faciliter 
l’accès audit biez, qui servait également aux habitaus voi
sins pour le transport de leur chauffage, cette impasse et 
la rue de l’Etuve étant inaccessibles aux voitures ; et qu’il 
est évident que ce terrain n’a jamais fait partie du lit du 
dit biez.

Le conseil déclare ne pouvoir admettre ladite prétention et 
décide que le terrain qui en fait l’objet sera compris dans la 
üarcelle que la ville se propose d'aliéner aux riverains dans 
l’impasse de la Maternité.

Le conseil, vu le plan dressé par l'architecte de la ville 
pour 1 aliénation d’un terrain contenant 73 aunes 40 ceutiau- 
nes, qui dans l’impasse de la Maternité est inutile à la voirie , 
et que les riverains désirent acquérir ;

Considérant que les servitudes sur ce terrain donnent lieu à 
le. leur céder de gré à gré, sans adjudication publique ;

Considérant que la publication de ce projet n’a donné 
Ùeu à milles observations ou oppositions , et que celte ces
sion se concilierait parfaitement avec les convenances de 
la voirie ;

Considérant qu’une parcelle contiguë, placée plus avanta
geusement encore; a été aliénée par un particulier au prix de 
21 fr 26 c. l’aune arrête :

Ledit terrain copmninal de 73 aunes '40 centiaunes sera 
cédé de la main à la main à MM. Lachaussée et Kersten 
et la fabrique de. Saint-Denis , dont les propriétés son! 
contiguës à ce terrain , au prix de 21 francs vingt-six cen
times l’aune.

Le présent sera soumis au gouvernement.
K — Le conseil, vu la lettre du directeur de la perception 
des taxes municipales du 24 avril dernier , accorde à la dame . 
Ve Mathieu Delforge , dont l’époux ci-devant employé est dé- ! 
cédé dans l’exercice de ses fonctions, le 26 février 1834, 
une pension égale au montant du tiers du traitement de 
cet employé , traitement qui s'élève à la somme de 846 fr. 
56 centimes.

— La commission chargée, ensuite delà délibération du 21 
janvier 1834 , d’examiner les projets d’élargissement des 
abords du Pont-des-Arches, fait son rapport par l’organe de 
M. Scronx.

Elle propose l’a loplion du plan dressé par l’architecte 
voyer, le 29 mai 1834, et d’engager le gouvernement à in
tervenir pour la moitié de la dépense, ces travaux devant être 
faits dans les intérêts de la grande voirie sur la traverse d’une 
route de lro classe.

Le conseil, adoptant cette proposition , arrête que ledit 
plan annexé au présent sera transmis à l’administration provin
ciale à l’effet (l’obtenird’approbation royale de ce plan et l’in
tervention du gouvernement pour la moitié de la dépense que 
nécessitera l’exécution de ce changement.
S Présens à la commission :

MM. L. Jainme, Scronx, rapporteur, Closset, Robert, 
Déliassé , Hubart et Lefebvre.

— La commission des hospices demande ( délibération du 
24 avril 1834 ) , d’ëlre autorisée à donner main-levée de 
l’inscription prise le 21 avril 1819, en ce qu’elle frappe d’autres
biens que ceux de la ferme de  appartenant à N   et
énoncés dans l’acte de retrait du 4 avril 1789. — Le conseil 
adoptant la proposition de M. De'fosse , rapporteur , et consi
dérant que cei acte ne mentionne pas , en effet, d’autres biens 
que ladite ferme, est d’avis qu’il y a lieu d’accorder l’autorisa 
tion demandée

La séance est levée à 8 heures du soir.
Pour extrait conforme,

Le secrétaire de la régence, DEMANY.

TAT CIVIL DE LIEGE du 16 Juillet.
Naissances : 3 garçons , 3 filles.
Décès-, 2 garçons, 1 fille, 1 homme, 1 femme, savoir , 

André Frankin , âgé de 70 ans . charpentier, rue Haut Prez : 
époux d’Anne Marie Claude. — Marguerite Jamar, âgée de 29 
ans ,domestique, rue des Ecoliers.

Ä.NNOMCES ET AVIS DIVERS.

2 lundi 28 juillet (834 , il sera vendu définitivement et 
remise , par le ministère de Maître DEBEFVE, notaire

BAL CHAMPÊTRE dioianche , lundi et jeudi , 20,21 et 24 
courant, AU PETIT SANS-SOUCI, sur Avroy

Mardi 22 , il y aura CONCERT VOCAL ET INSTRUMEN
TAL. On reçoit les caries gratis. 227

VENTE A LIEGE,

DE MACHINES a FILER la LAINE.
Le lund

sans remise , par 
à Liège , QUATRE ASSORTI ME N S COMPLETS de MACHT 
NES A FILER LA LAUNE; plus une droussette, deux bri- 
soirs et une machine à aiguiser , divisés en QUATRE LOTS ‘ 
ainsi qu’il suit :

N° I. Une cardille, une droussette, un moulin gros r quatre 
moulins fins et deux dévidoirs. —• N° 2. Une cardille , une dros
selte , un moulin gros , quatre moulins fins et ira dévidoir. — 
N° 3. — Une cardille , une droussette , un moulin gros, qualre- 
moulins fins et un dévidoir. — N° 4. Une carditie , une mous- 
selte , quatre moulins fins et gros , dont deux sans broches. ■— 
N° 5. Une droussette. — N° 6. Uu brisoir. — N° 7. Un brisoir. —• 
N° 8. Une machine à aiguiser.

La vente commencera ledit |our, 28 juillet, à 10 heures du 
matin , par les n° 3 et 4 , déposés au local de Ste.-Claire ; elle 
sera continuée à 2 heures de relevée , par les n° 1 , 2,5,6 y7 et 
8, qui sont déposés dans l’ex couveut des Cannes, rue Hors 
Château, à Liège.

Il pointa être accordé six mois de crédit, moyennant bonne 
et valable caution.

S’adresser, pour renseignemens, chez M. le notaire DEBEFVE , 
rue Sœurs de flasque , et chez ML PICARD , au bureau de l’A
gence commerciale et administrative, rue de la Régence , n° 922; 
et pour voir les machines, aux portiers du local de Ste -Claire , 
place Ste.-Claire, et de l’ex-couvent des Cannes, rue Hors-Châ
teau , à Liège. 222

CHEVAL de six ans , dressé au cabriolet et à la selle ; ainsi 
qu’un TILBURY et un CABRIOLET à VENDRE. S’adresser au 
u° 569 , quai d’Avroy. 225

() BIENS A VENDRE.
Le mercredi 30 juillet 1834, à 2 heures après-dînrr , au do

micile du sieur Dumont, cabaretier , à Boèlhe , il sera procédé 
a la vente aux enchères publiques des Biens ci-après désignés ; 
savoir ; 1°57 perches 92 amies 03. v* g«Ies. 5 pet. 72 ptlsQ , à 
prendre au midi de la grande ferme de Geer dans une prairie dite 
des Chevaux. 2° 30 perches cinquante quatre amies (7 v. g. 9 p.), 
à prendre dans une prairie dite du Vivier. 3° Une pièce de terre 
de 485 perches 610 palmes (5 bonniers 11 v. g. 8 p.), traversée 
par le sentier qui tend de Geer à Molens. 4° Une autre île 7l per. 
ches 59 aunes (16 v. g. 6 p.), située au bout du Haut Tige. 5° Une, 
autre aux D<ux.Buissons, de 63 perches 6,02 palmes ( 14 v. g. 12 
p.) 6° Une autre au dessus du Bada, de 53 perches 87 palmes 
(12 v. g. 3 1(2 p.) 7° Et une autre au Broux , de 59 perches 958 
palmes (13 v. g. 15 p.) Ces biens sont libres de charges et sont 
situés sur la communie dë Geer. S’adresser à M® JAMOULLE , 
notaire à Faime, pour obtenir tous renseignemens.

PREMIERS HARANGS nouveaux, au Floriane , rue du Stockis

POUR CAUSE DE DEPART.
Le notaire BERTRAND est chargé de VENDRE, de gré-à-gré 

une jolie MAISON en bon « tatet solidement construite, ayant 
une belle boutique avec 2 fenêtres (vitrines), 2 corps de bâti, 
mens, 2 pompes, cour et très belles caves , elle est située en 
cette ville , dans un quartier très commercant. Cette maison est 
grévée de 3 rentes à 5 pour cent qui forment presque les deux 
iers du prix. On en jouira du jour de la vente.

S’adresser audit notaire.

On désire payer en rente 4 p. °(° , pour le Q3 ou l|4erT 
viron, de la valeur d’une maison qui vaut plus de 30 mjlje 
francs , avantageusement située et assurée S'adresse! , let- 
lies affranchies, au bureau de ce journal , sous la lettre J. 2(0

119 La commission administrative des hospices civils «je 
Liège, mettra en adjudication publique au rabais par soumis, 
sion , puis de vive voix et à l’extinction des feux, à la salie 
de ses séances , le jeudi 24 juillet 1834 , à 3 heures de relevée, 
es réparations et reconstructions en maçonnerie , etc. , elci 
à exécuter aux bâliméns de la ferme, sise à Laotin et exploi
tée par le sieur Hubert Laurent Pasque. Le cahier des charges 
est à voir tous les jours de 9 heures à midi am secretariat de 
ladite commission où les soumissions devront être remises la 
veille de l’adjudication au plus tard. Les seuls soumissionnaire* 
seront admis à concourir,

BELLE CALÈCHE A VENDRE, Hôtel d’Angleterre, der
rière la Comédie. 2(5

VILLE DE LIEGE. — Les bourgmestre et échevins, vu 
la demande du sieur Laurent Ghaye , teinturier, demeurant 
a Liege, pont de Saint-Julien, n° 542, tendante à établi! 
dans la cour de sa maison un fourneau, pro'pre à y plach 
une chaudière pour l’exercice de son état ; arrêtent :

Ladite demande sera publiée par la voie des journaux * 
pour que les personues qui auraient à s'y opposer aient i 
faire remettre leurs motifs au secrétariat de la régence dam 
le ternie de 15 jours.

A l’hôtcl-de-ville , le (4 juillet (834.
Le président du collège, Louis JAMME.

Far le college, le secrétaire DEMANY.

COMMERCE,
Bourse de Paris , du 15 juillet. — Rentes , i> p °,° 106 31

fin cour., 106 45. - Rentes , 3 p. c. 76 80, fin cou,., 76 I
— Actions de la banque, 0000 00. — Emu, unt de la vil 
de Paris, 0000 00. —Rentes de Naples , 94 00; lin cour. , 943

Emprunt Guebhard , 77 I (2 ; lin. courant, 00 0,0 — Heu 
perpétue!!*, 5 p. ®lo, 64 (j2; fin courant, 64 1,2 i 3 p.«|, 
43 1,2 ; fin courant, 43 3|8 ; différé,ë 00 0(0. — Cm tes, 30 Oj
— Portugais, 00 0,0. — d'Haïti 000 00. — Grec , 000 — Fnif 
belge,00 0(0; fin épurant, 00 0,0 — Em,.r. romain 00 Oil 
tiu courant, 00 0,0. — Empr. de la ville de Bruxelles OOOi

Bourse d'Amsterdam , du 15 juillet. — Delle active , 5( 5[8i 
Dito, 97 (,8 Bill, de change, 22 5,8 0000. — Oblh>' du Sj 
■beat, 90 (3[16 0,0 — Ditto , 73 1,4 OOpiO. —Rente des diiiii 
act. de la Société de commerce, (00 1,2. — Rente française, I 
0,0 0. — Ditto de 1833, 0(0. — Obh russe ÎIo;i. et C-, 102 Y| 
0,0. Ditto 'le 1828, 102 3,4 000 — Irlscrip. russes, 69 ex-div. H
— Empr. russe 1831 , 97 1,8 00,00. — Renie pern. d'Esr, 
.0(0 —Ditto 00000. — Dette diff. d’Esp., (7 (,2 00,00 — Ol
met. Autriche ,97 13,16 0,00 — Lots chez Collais , u,0.__Cei
Naples fille., 90 0,0. — Oblig, Danoises, 00 0(0.'— Oblig. ' 
Brésil, 78^1,8. — Cortès, 33 1(4 000. — Ditto Grec ,0. — 12 
de Pologne, 117 0,9.

ESTURGEON très-frais à 1,2 franc la livre, Chez 
L. ANDR1EN fils , rue Souvéraiu Pont, n° 309. ' 309

ESTURGEONS très-frais chez PERET , rue Ste.-Ursule.

UNE BONfÎE SERVANTE munie de bons certificats , peut 
se présenter Place St.-Lambert, n° 2. 224

A VENDRE une BELLE MAISON sur le quai de la Sau- 
veni.ère . au commencement du pont d'Avroi , bâtie à neuf 
et une sur la Fontaine, n° 6. S’adresser faubourg St.-Gilies ’ 
U“ 203.

ON DEMANDE UNE SERVANTE pour servir deux person
nes tranquilles. S’adresser Moni-St.-Martin , n° 643, 229

Une MALLE ouverte a été déposée au CAFE GREC il y 
a une quinzaine de jours ; on la remettra à la oersonnè qui 
fera la description des objets qu’elle contient. ‘

A VENDREÏnË~PRESSE EN BOIS a siffh^. S’ad,^, 
rue St-Severin n 680.

Unurss & Anvars, du 16 juillet.
Changés. a courts jours. à <ieme vuns. a 3 mots.

Amsterdam.
Londres.
Paris. !
Francfort.
Hambourg.

1 °|o perte. p
12 01 ( (4
47 5,16 A
36 0,00 p
35 3,8 P

Escompte

(( 96 (,4
47 0,00
35 7(8 P
35 3,16 P

4 “l0.

----- -—-

46 7[8
35 I([l6l

(24 A VENDRE ensemble ou séparément, une MAISON avec 
forge, magasin et fonderie ; trois autres maisons contiguës, 
ayant chacune un,a.din; le tout bâti depuis peu d’années 
s,tue en Gravioulle, a l’entrée de lamelle des Jardins. 

S’adresser a M.° DUSARt , notaire à, Liège.

«,AvA0TJER ’ ƒaUr occuPer de suite, un BEL APPARTE
MENT composé de cinq pièces avec grand salon , cuisine 
chambre de domestique, S’adresser place derrière le Spectacle»

/effets pii/,lies. Belgique — Dette active, 102 U2 0 Id. 
H 1,4 0. — Oblig. de Tenir., 0 00. — Empr. de 48 mill. 
o,i P. — ld. de 12 mill , 00,00. Id. de 24 mill 000 OiOO 
Hollande. Dette active , 1 1,2 , 00 0,0 0. Id différée , C 
Oblig. synd. , 0 0,0 , — Rent. remb. ,2 1,2 , 87 et 95 p OM 
Espagne. Uuebb., 80 0,0 0 00. — Id. perp. Paris’ 5n c 
Id. perp. Arnst 65 ( [2 65 7(8 65 1(8 p 0,0. Idem'-dille i 
rée, (8 1(4 (7 7(8.

MARCHANDISES. - Ventes par contrat privé.
(50 balles café Brésil à 33 cts. consom.
60 caisses sucre Havane blond à fl. 17 (,2 eut. nal.
35 caisses sucre Fernambouc demi-blanc, prix incoi

Arrivages au port d'Anvers, du 16 juillet
Le brick russe Elida, cap. Wise, venant d'Adra, 

plomb et laine.
La gallcasse prussienne Elois , capit. Godsman , 

Bordeaux , ch. de vin,

B ourse de Bruxelles , du (6 juillet. — Belgique. Dette ac 
52 ( ,2 IL Emp 24 mill., 97 1,2 P. —Hollande. Dette acl 
51 <|2 P. — Espagne Gueb., 82 0(0 P. Perpétuelle Am' 
4 p. °1„ , 00 0(0 0. Id. Amst. 5 p. °|°, 65 1(2 P. 111. P1 
3 p. «[„, 46 0(0 0. Cortès à Loud. ,33 ( ,2 P. Dette diff. (8 0|

MARCHÉ DE HASSELT, du l5 juillet.
From, l’hect., (5-65—Seigle, 8-OO—Orge, 9-00—Sarrasin, 

—Avoine , 5 70.— Genièvre , à 10 degr. 36 Beurre, kilog.

U. Lignac , iiupr du Journal, rue duPot-d’Or, n» M2, * ^


